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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 22, insérer l'article suivant:

I. – À titre expérimental, pour une durée de trois ans, l’État peut autoriser les infirmières et les 
infirmiers à signer les certificats de décès en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à Mayotte et à 
La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon. Les frais relatifs à 
l’examen nécessaire à l’établissement du certificat de décès, réalisé au domicile du patient, sont pris 
en charge par le fonds d’intervention régional mentionné à l’article L. 1435-8 du code de la santé 
publique sur la base d’un forfait fixé par arrêté des ministres chargés de la santé et de la sécurité 
sociale.

II. – Un décret détermine les modalités de mise en œuvre de l’expérimentation mentionnée au I du 
présent article. Les ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale arrêtent la liste des 
territoires participant à cette expérimentation, dans la limite de trois régions.

III. – Dans un délai de six mois avant le terme de l’expérimentation, le Gouvernement adresse au 
Parlement un rapport d’évaluation qui se prononce notamment sur la pertinence d’une 
généralisation.
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Par cet amendement de repli, nous proposons que l'expérimentation proposée par la rapporteure 
générale Stéphanie Rist visant à autoriser les infirmières et les infirmiers à signer un certificat de 
décès soit menée dans les territoires ultramarins.

Si la difficulté d'accéder à un médecin pour établir un certificat de décès vaut pour tout le pays, elle 
est particulièrement prononcée dans les Outre-mer. À la Réunion par exemple, il faut des heures à 
n’en plus finir pour que les décès soient constatés. À cela s'ajoute tous les papiers administratifs que 
les familles endeuillées doivent effectuer. Ces familles ont d’autres préoccupations plus 
importantes, et ne sont logiquement pas en état de faire face à ces délais importants. Plus de 15 543 
personnes ont signé une pétition en ligne à ce jour, afin d’attirer les regards sur cette situation 
tragique qui rajoute de la souffrance à la douleur de la perte d'un être cher.

Par cet amendement, nous souhaitons donc faire en sorte que l'expérimentation permettant aux 
infirmières de constater les décès concerne spécifiquement les Outre-mer où la problématique est 
prégnante.


